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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-34403

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-34403

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-32755

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Saint-PriestNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690290800013N° National d'identification : 
SAINT-PRIESTVille : 

69800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de maîtrise d'oeuvre relative à la réhabilitation, restructuration et Intitulé du marché : 
extension de divers restaurants scolaires

71210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mission de maîtrise d'oeuvre relative à la réhabilitation, Description succincte du marché : 
restructuration et extension de divers restaurants scolaires. Le présent marché est un marché à 
tranches en application des articles R 2113-4 à R 2113-6 du Code de la commande publique. Il 
comporte une tranche ferme et trois tranches optionnelles. La durée prévisionnelle de chaque tranche 
est fixée dans l'acte d'engagement

Valeur technique : 50% Prix des prestations : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Autres infiormations complémentaires, Après la mention : - Bureau d'études 
restauration collective, Ajouter : -Bureau d'études Structure

26/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-34403
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